
b) si la Partie n'impose pas, au moyen de mesures telles que des licences, redevances,
taxes et prescriptions de prix minimaux, un prix à l'exportation vers cette autre
Partie plus élevé que le prix demandé lorsque le produit en question est consommé
au pays. Cette disposition ne s'applique pas au prix plus élevé pouvant résulter
d'une mesure prise conformément à l'alinéa a), qui ne restreint que le volume des
exportations; et
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c) si la restriction n'exige pas une perturbation des voies normales assurant
l'approvisionnement de cette autre Partie ou des proportions normales entre des
produits ou des catégories spécifiques de produits fournis à cette autre Partie.

2.; Dans l'application du présent article, les Parties coopéreront en vue de maintenir et

d'élaborer des contrôles efficaces sur l'exportation de leurs produits respectifs vers un pays tiers.

Section D - Consultations

Article 316 : Consultations et Comité du commerce des produits

1. Les Parties créent le Comité du commerce des produits, lequel sera composé de
représentants de chacune d'entre elles.

r de droits,
à moin^ 2. Le Comité se réunira à la demande d'une Partie ou de la Commission, pour examiner toute

question découlant du présent chapitre.

s autres
3. Les Parties convoqueront au moins une fois l'an une réunion de leurs représentants chargés
des douanes, de l'immigration, de l'inspection des aliments et des produits agricoles, des
installations d'inspection aux frontières et de la réglementation des transports, dans le dessein

C. d'examiner les questions se rapportant au mouvement des produits aux points d'entrée des Parties.

Article 317 : Dumping de pays tiers

1• Les Parties confirment l'importance de la coopération quant aux mesures visées dans.tion par
l'article 12 de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord général sur les tarifs:ivement à
douaniers et le commerce.

:xportation
2. Si une Partie demande à une autre Partie de prendre des mesures antidumping en son nom,
les deux Parties procéderont dans les 30 jours à des consultations sur les faits allégués dans la

riction, demande, et la Partie requise devra donner à la demande toute l'attention qu'elle mérite.
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